Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ACIG

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1, page 7 et ss. de 15

Préambule :
Révision de la réduction pour la durée du contrat.

Questions :

2.
a)
Veuillez déposer l’analyse de risque qui a été faite pour définir la probabilité que cette clientèle cesse ou diminue dramatiquement sa consommation de gaz naturel durant la durée de vie de ses installations. Si aucune analyse n’a été faite, veuillez indiquer pourquoi;

b) Veuillez indiquer ce que représente la portion distribution dans le coût total d’approvisionnement de gaz naturel d’un client du type Le Suroît. Indiquez en ¢/m3 les différentes composantes (M, T, D et É);

c) Veuillez indiquer l’écart en ¢/m3 moyen entre un rabais de 5 ans et un rabais de 25 ans pour le client Le Suroît;

d) Veuillez indiquer, selon vous et vos discussions avec le client Le Suroît, les services qui seront utilisés par ce dernier en provenance du distributeur (M, T, D et É). Expliquez et étayez votre réponse s’il s’agit plutôt de suppositions;

e) Veuillez indiquer quelles sont les options pour un générateur de réduire sa consommation de gaz naturel durant la durée de vie utile de ses installations. Peut-il déménager sa production à l’extérieur du Québec ? Peut-il changer de source d’énergie primaire aisément ? Expliquez et étayez.

Réponses :

2.a)
Voir la réponse formulée en e). Les raisons invoquées en e) ont été jugées suffisantes pour nous convaincre de l’à-propos d’offrir un rabais additionnel de durée.

2.b)
En fonction des grilles actuelles D-2001-232, reflétant toutefois les modifications proposées, et les prix de fourniture et gaz de compression d’avril 2002, on obtient la répartition suivante du prix des différents services pour un client ayant des caractéristiques similaires à Le Suroît, en considérant un contrat de 25 ans :

Service
Prix
Répartition


(¢/m³)

Fourniture
16,880
73,4%

Compression
0,799
3,5%

Transport
4,204
18,3%

Équilibrage
0,181
0,8%

Distribution
0,911
4,0%

Total
22,975

2.c)
En fonction des modifications proposées dans la preuve, le prix moyen pour un client ayant des caractéristiques similaires à Le Suroît est de 0,971 ¢/m³ pour un contrat d’une durée de 5 ans et 0,911 ¢/m³ pour un contrat de 25 ans, générant un écart de 0,060 ¢/m³.

2.d)
Toutes les discussions qui ont cours avec les clients sont de nature confidentielle. 

2.e)
Nous ne sommes évidemment pas des spécialistes de la génération électrique, mais nous pouvons facilement imaginer différents moyens pour un générateur électrique de réduire sa consommation de gaz naturel :

· L’arrêt pur et simple de sa production. Il pourrait être opportun de procéder ainsi dans différentes circonstances :

· Si l’acheteur de la production électrique souhaitait plutôt recourir à d’autres sources de production électrique, comme l’hydro-électricité, l’éolien, la production thermique à partir de mazout…

· Si l’acheteur de la production électrique souhaitait plutôt recourir à de l’importation d’énergie électrique

· Si la demande en électricité diminuait (par exemple suite à des mesures d’efficacité énergétique ou à des actions prises dans le cadre d’initiatives du genre du protocole de Kyoto) à un point où la production marginale du générateur électrique ne deviendrait plus nécessaire pour satisfaire la demande. 

· La conversion des équipements à une autre forme d’énergie. Il nous est difficile d’évaluer précisément les probabilités d’une telle conversion, mais, dans le cas de Le Suroît, les chiffres suivants sont suffisants pour nous convaincre qu’elles existent :

· Le coût de conversion des équipements nous est inconnu mais il ne peut certainement pas dépasser l’investissement global d’Hydro-Québec dans le Suroît, lequel est évalué par cette dernière à 500 M$.

· Le coût énergétique annuel pour le gaz naturel peut être évalué, à partir d’une consommation de 1 182 441 000 m3 et d’un taux unitaire de 22,975 ¢/m3, à 272 M$ annuellement.

· Le coût de cette consommation de gaz naturel est principalement relié au gaz naturel lui-même et nous savons que cette composante est assez volatile. Compte tenu de l’ampleur des sommes en jeu, nous pouvons donc facilement imaginer une situation où une augmentation du prix du gaz naturel (ou une diminution du prix des énergies concurrentes) pourrait, sur une période de près de 25 ans, permettre de rentabiliser une conversion des équipements de production, lequel est nécessairement moindre que 500 M$.


Mentionnons en terminant que nous ne connaissons pas les ententes à intervenir entre Hydro-Québec production et le générateur d’électricité. Mais même si ces ententes étaient fermes sur 25 ans, il n’est pas impossible et il est même probable qu’elles ne comprendraient pas une obligation de prendre livraison physique d’électricité, mais seulement des obligations de payer. Dans un tel cas, le générateur serait protégé quant à ses revenus, mais il ne consommerait pas pour autant de gaz naturel et SCGM ne vendrait alors aucun service de distribution. Mentionnons de plus que cela ne serait pas la première fois que des investissements considérables deviendraient inutilisés. Pensons simplement aux fermetures d’usines nucléaires. 


Il y a donc pour nous un avantage certain à ce que nous disposions de contrats long terme avec le générateur. 
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